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Avis de constitution

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 19
février 2026, à Baie-Mahault.

Dénomination : Moony Child Music.

Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle.

https://lecourrierdeguadeloupe20260330152308.staging2.ydu.fr/annonces-legales-2026-27/
https://lecourrierdeguadeloupe20260330152308.staging2.ydu.fr/annonces-legales-2026-27/


Siège social : 1731 RUE Henri Becquerel, 97122 Baie Mahault.

Objet  :  La  production,  l’édition,  la  reproduction  et  la  diffusion  de
phonogrammes et de vidéomusiques, par, Vod, cds, dvds, par internet,
téléphonie  mobile,  ou  tout  autre  support  existant  ou  à  venir;  La
production,  la  reproduction  et  la  diffusion  d’événements  musicaux
(concerts ou autres), par internet, téléphonie mobile, ou tout autre support
existant  ou  à  venir.  La  vente  de  différents  contenus,  musicaux,  par
téléchargement  payant,  streamings  ou  autres,  la  réalisation  et  la
production de captations de concerts (ou tout autre événement musical),
ainsi  que  la  réalisation  et  la  production  de  vidéomusiques,  Le
merchandising et L’édition ainsi que l’exploitation de produits dérivés, La
production  et  L’édition  musicale  et  le  développement  artistique,  sous
forme graphique, photographique, audiovisuelle,  cinématographique, La
réalisation, par la composition, L’écriture et la création de toutes œuvres
musicales,  lyriques  et  chorégraphiques,  L’hébergement  de  sites,  la
création  de  sites,  l’infographie,  la  création  de  logotype.

Durée de la société : 99 année(s).

Capital social fixe : 300 euros divisé en 300 actions de 1 euros chacune,
réparties  entre  les  actionnaires  proportionnellement  à  leurs  apports
respectifs.

Cession d’actions et agrément : Les actions sont librement cessibles entre
associés. Toutes les autres cessions d’actions à un tiers non associé, sont
soumises au droit de préemption des associés.

Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote :

Dans les conditions statutaires et légales.



Ont été nommés :

Président : Madame Lydie Anaïs CIREDEM 21 RUE des Parisiens 92600
Asnières-sur-Seine.

La société sera immatriculée au RCS de Pointe-à-Pitre.


